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Comité de projet Biodiversité 
Réunion du 07 novembre 2023 

 

Présents : 
Bernadette Brisard, Amadine Tempier, Caroline Delelis G. de Andrade, Paula Dias, Jean-Denis Kramkimel, Georges 
Patrone, Mathieu Cuzzolin, Bruno Guillou, Gilles Dutau, Cyrille Triozon. 
Excusés : Régis Hocdé, Michel Dukhan, Jean François Chevillon, Gérard Miclet. 
 
 

Ordre du jour : 
1. Atlas de Biodiversité Métropolitain 

Les services de 3M nous ont présenté les grandes lignes de la mise en œuvre de l’ABM le 16/10. 
Un document doit nous être envoyé que Cyrille transmettra aux membres du comité. 
L’ABM s’articule autour : 

• Inventaires des espèces dans les 2 zones agricoles de la métropole : Domaine de Viviers et Plaine Ouest. 
L’objectif est de déterminer l’apport de la biodiversité dans l’agro-foresterie. Un zoom particulier sera porté 
sur l’Outarde. 

• Sciences participatives : les communes sont invitées à nommer un référent biodiversité. Ce référent sera 
chargé d’animer le recueil de données participatives. Une formation sur l’application I-Naturalist est prévue.  

• Trames noires : un technicien de 3M viendra sur le territoire pour identifier des zones de conflits 
 
Par ailleurs, nous avons solliciter un rdv avec Mme Touzard, Vice-Présidente en charge de la mise en œuvre de l’ABM. 
Nous serons reçus le 16/11 afin de négocier un cadre plus spécifique pour Clapiers. 
 
En complément de cet ABM, nous allons solliciter un budget pour organiser en 2024 et 2025 : 

• Des Expéditions naturalistes (sur une journée complète) 

• Une Cartographie des habitats 

• La formation biodiversité dans les jardins. 
 

2. Micro-forêt 
Rappel du projet : une micro-forêt de 600m² va être installée le 24/11 par les élèves de l’école Victor Hugo selon la 
méthode Miyawaki, à savoir une densification de 3 arbres/m². 
Ce projet est lauréat du budget participatif 2022. 
Certains membres du comité biodiversité font partie du groupe qui aura à charge de suivre l’évolution de la micro-
forêt. Nous sommes conscients de ne pas implanter une forêt à cet endroit mais un espace végétalisé. Il s’agit donc 
d’une expérimentation. 
Cyrille travaille avec les professeurs d’école pour la mise en œuvre d’un protocole scientifique pour les enfants. 
L’Ecolothèque de Montpellier Métropole a également été sollicitée. 
 
Le programme de la semaine de plantation : 
 

 Lundi 20 novembre Mardi 21/11 Mercredi 22/11 Jeudi 23/11 Vendredi 24/11 

Matin 

9h : Livraison 
Amendements  

 
10h-12h / 14h-17h : 

Formation en salle et in-
situ avec visite forêt de 

Clapiers 

10h-12h / 14h-17h : 
Formation en salle 

et in-situ avec visite 
forêt de Clapiers 

8h : Préparation du 
terrain avec pelle 

13T 

8h : Fin de la 
préparation du 

terrain 
Livraison Plants  
Livraison Paille 

9h à 12h : 
Plantation avec 

les classes 

Après-
midi 

14h : Visites dans les 
classes de l’école 

élémentaire 

14h à 17h : 
Plantation avec 

les classes 

Soirée  

 18h : 
Présentation 

publique salle de 
cinéma Jean Malige 

  

 
Les autres membres du comité sont les bienvenus, notamment s’ils souhaitent participer à la formation. 
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3. Projet renaturation notation des sites 
Les Ecologistes de l’Euzière nous ont fourni une cartographie des zones susceptibles de favoriser la végétalisation en 
ville. (cf doc joint) 
En parallèle, le groupe Renaturation a élaboré une grille de notation des sites visités. 
Avec tous ces éléments, nous choisirons un site symbolique pour une végétalisation en 2024. 
La décision devra être prise avant la fin du mois de novembre. 
Si nous souhaitons arboriser une zone, nous aurons la possibilité de nous appuyer sur le dispositif « 8000 arbres pour 
l’Hérault » proposé par le Conseil Départemental. 
 
 


